
INVESTISSEMENT EN LOI SCELLIER 

PRINCIPE ET CONDITIONS POUR LE PROPRIÉTAIRE

> Investir entre le 01/01/2011 et le 31/12/2012 dans un logement neuf ou ancien réhabilité, à 

raison d’un seul investissement par an (pour tout nouvel investisseur, démarrant son projet 

d’investissement début 2011).

> Le louer nu pendant 9 ans au titre de résidence principale pour le locataire et sous 

conditions de plafonds de loyer.

> Le logement doit être acquis en pleine propriété par une personne physique fiscalement 

domiciliée en France ou par une personne morale non soumise à l'Impôt sur les Sociétés.

> Le locataire ne doit pas être un membre du foyer fiscal.
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VOUS SOUHAITEZ

n Vous constituer un patrimoine en utilisant
l'effet de levier du crédit.

n Réduire le montant de vos impôts de 9 %           
(jusqu’à 32 %) dans la limite de 300 000 euros 
investis.

n Protéger votre famille grâce à l’assurance         
décès du crédit.

(1) Le dispositif Scellier prévoit une réduction d’impôt différenciée selon la date d’investissement et la norme énergétique
du bâtiment BBC ou non (Bâtiment aux normes Basse Consommation) : voir schéma page suivante.
Selon les conditions de la loi de finances pour 2010, n’ 2009-1673 du 30/12/2009, de la loi de finances 2011 n’ 2010-1657
du 29/12/2010 et de la loi de finance rectificative 2010 n’ 2010-1658 du 29/12/2010.
(2) Sous conditions de plafonds de loyers et de ressources du locataire.

RÉDUCTION D’IMPÔT DE 9 % À 22 %(1)

À RAISON DE 1/9ÈME PAR AN

ACHAT D’UN
BIEN IMMOBILIER

DE 9 % À 32 %
DE RÉDUCTION

D’IMPÔT

=

9 ans 3 ans

LOCATION NUE À UN LOCATAIRE AU TITRE DE SA
RÉSIDENCE PRINCIPALE (MINIMUM 9 ANS)

Extension de la
réduction d’impôt
sur option et sous

conditions (2)

5% 5%

3 ans



PRINCIPAUX OBJECTIFS DE L’INVESTISSEMENT EN LOI SCELLIER

n Constitution ou diversification du patrimoine.

n Protection familiale grâce à l’assurance décès liée au crédit.

n Optimisation fiscale.

n Préparation de la retraite.

AVANTAGES

> La réduction d’impôt est répartie sur 9 ans par parts égales.

> Réduction calculée sur : prix d'acquisition du logement + frais d’acquisition,

OU prix d’acquisition du logement + frais d’acquisition + travaux de reconstruction et

d'agrandissement,

OU prix d'acquisition du terrain + frais d’acquisition + prix de la construction.

> Déduction des intérêts d’emprunt des revenus fonciers.

> Déduction des frais rééls participant à la création d’un déficit foncier imputable sur le 

revenu global dans la limite de 10 700 euros.

> Vos loyers et vos réductions d’impôts financent en grande partie votre acquisition.

Les simulations présentées dans ce document ont une valeur indicative et ne doivent pas être considérées comme une offre
commerciale. Les informations contenues dans ce document ont été puisées à des sources considérées comme fiables et
à jour au moment de sa parution. Elles sont cependant données à titre indicatif. Leur exactitude ne peut être garantie. Pour
plus d’information sur la fiscalité en vigueur, veuillez vous référer à la réglementation en vigueur. Primonial® est une marque
de Patrimoine Management & Associés. Patrimoine Management & Associés, Société de Conseil en Gestion de Patrimoine,
Société de Courtage d’Assurances, Sociétés par Actions Simplifiée au capital de 49 910 euros, RCS 484 304 696 Paris,
Numéro d’enregistrement Banque de France : 2061657042VB, Transactions sur immeubles et fonds de commerces : carte
professionnelle n° T11651 délivrée par la Préfecture de Paris. N° ORIAS : 07 023 148. 
Droits photos : Fotolia.
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** Répartition théorique et approximative, donnée à titre indicatif, dans le cadre d’une acquisition en loi
Scellier avec abattement.

 

FINANCEMENT D’UNE ACQUISITION EN LOI SCELLIER(3)

Signature d’un contrat
de réservation et
enregistrement

notaire + impôts

Date de signature de l’acte authentique

31/12/2010 31/01/2011 31/03/2011

BBC : 22% / Non BBC : 13% sur 9 ans
(éventuellement + 5 % par période triennale en cas de prorogation

de location Scellier intermédiaire)
NON

OUI
Réduction

d’impôt
dans la

limite de
300 000 €
investis

25% sur 9 ans
(éventuellement +6% par période
triennale en cas de prorogation de

location Scellier intermédiaire)*

BBC : 25%
Non BBC : 15% sur 9 ans
(éventuellement +6% par période
triennale en cas de prorogation de

location Scellier intermédiaire)*

BBC : 22%
Non BBC : 13% sur 9 ans
(éventuellement +5% par période
triennale en cas de prorogation de 

location Scellier intermédiaire)

Scellier

* Sous réserve des commentaires à venir sur l’application du rabot de 10% concernant cette réduction de 6%.


